
 Nouvelle Inscription  Réinscription

NOM : PRENOM :

DATE DE NAISSANCE :

ADRESSE : 

EMAIL : TELEPHONE :

HORAIRES CHOISIS :

INFOS ELEVE

BULLETIN D’INSCRIPTION

Nom du responsable légal : Prénom:

 J’autorise l’A.N.D.S. à faire pratiquer les soins nécessaires ou intervention chirurgicale en cas d’accident

 J’autorise l’A.N.D.S. à utiliser des photos pour le site internet du club

 J’ai pris connaissance des modalités d’inscription

 Je fournis un certificat médical d’aptitude à la pratique du sport

 Je fournis le règlement annuel, soit :  ___________  €

Signature du représentant légal

Les cours auront lieu au Gymnase Guilleminot - 22 rue Guilleminot 75014 Paris - Métro Pernety

Courrier : ANDS -  

Tél : Elodie Brousse (professeur ) : 06 50 09 32 73
Annie Vial (professeur) : 06 89 56 81 48

email :  andsjudo@free.fr

web: andsjudo.fr

Tarifs pour 1 cours hebdomadaire: 

- 2 ème cours hebdomadaire offert

- possibilité de régler en  5  chèques maximum

Cotisation Judo 
• Cotisation annuelle : 300 + 50 = 350€

Cotisation Famille 
• Cotisation annuelle 2  judokas  :  570  +  100  =  670  €
• Cotisation annuelle  3  judokas :     810 + 150  =  960€

ANDS - Modalités d’inscription 

Certificat médical 
Ce document, attestant la non-contre indication à la pratique du sport entrainement et 
compétition, doit être fourni lors de l’inscription. A défaut, l’adhérent ne pourra pas être accepté 
sur le tatami. 

Calendrier et annulation de cours 
Les cours sont dispensés de septembre à juin et suivent le calendrier des vacances scolaires 
des écoles publiques élémentaires parisiennes. 

Les cours peuvent être annulés -pour cause de fermeture du gymnase municipal - pour cause 
d’une manifestation exceptionnelle de la Mairie d’arrondissement –pour cause de sécurité ou 
pour toute autre raison indépendante de notre volonté. Ils ne seront alors pas remplacés. 

L’inscription prévoit trente séances annuelles. 
En cas d’absentéisme des élèves les cours ne seront pas remplacés. 
Les cours ne peuvent être assurés les jours fériés et les veilles de certains jours fériés 
fermeture du dojo). ( 

Les cotisations ne sont pas remboursables. 

Responsabilité 
Le professeur n’est responsable des élèves que pendant le temps du cours. Il n’est pas 
responsable des élèves dans les vestiaires. 
Les élèves sont responsables de leurs affaires, le professeur ne saurait être tenu responsable 
en cas de vol : nous recommandons d’éviter d’apporter des objets précieux. 

Tenue 
Kimono et sandales (ou zoories) dédiées au passage du vestiaire au dojo 

Les téléphones portables seront éteints pendant les cours.

187  avenue Lucien Barrault 94500 Champigny sur Marne 


